
 

 

 
 

Destinataires :  Clubs d’athlétisme du Nouveau-Brunswick 
Destinateur : Conseil d’administration d’ANB 

 
Demande de manifestation d’intérêt – Cours Saute Lance Roule – Athlétisme NB 
 
Athlétisme NB sollicite des manifestations d’intérêt d’un club (ou de clubs) d’ANB pour 
un partenariat afin d’embaucher une personne pour pourvoir à un nouveau poste à 
temps plein créé au Nouveau-Brunswick. 
 
Exigences envers le ou les clubs : 

 Contribution financière pouvant aller jusqu’à 10 000 $/année pendant 3 ans 

 Leadership et soutien pour communiquer avec les partenaires de prestation 

locaux de votre collectivité 

 Soutien local au membre du personnel dans la mise en œuvre et l’évaluation 

des programmes qui pourraient être offerts à l’échelle provinciale 

Avantages pour le ou les clubs : 

 Accès à ce nouveau membre du personnel pour aider à diriger la 

programmation jeunesse au sein du ou des clubs 

 Soutien au développement et à l’expansion de la programmation 

communautaire dans votre collectivité 

 Rôle de leadership offert à votre ou vos clubs en matière de développement 

et d’expansion de la programmation communautaire, notamment en 

athlétisme. 

 
À propos du poste : 
La personne qui occupera ce nouveau poste sera également la coordonnatrice ou le 
coordonnateur provincial de Cours Saute Lance Roule (CSLR), de Course sur route 
jeunesse et de notre nouveau programme d’introduction à la compétition (pour 
remplacer Hershey). Le rôle principal de la personne qui occupera ce poste sera de 
soutenir ANB dans son objectif d’atteindre 15 000 participants par année grâce à ces 
programmes d’ici 2020 et d’élaborer des stratégies pour retenir ces participants dans 
notre sport après leur premier contact. Ce poste à temps plein est soutenu 
financièrement par Athlétisme Canada (10 000 $), ANB (10 000 $ + frais de 
déplacement) et une aide financière pour programme initial d’autres sources, comme le 
gouvernement du Nouveau-Brunswick. On s’attend à ce que les programmes qui seront 
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élaborés génèrent un revenu continu afin d’aider à payer une partie des frais associés à 
ce poste à l’avenir. 
 

À propos de CSLR et de la programmation relative à ce poste : 
Cours Saute Lance Roule (CSLR) est un programme national développé par Athlétisme 
Canada qui enseigne les habiletés fondamentales du mouvement et développe le savoir-
faire physique. Il utilise des jeux, activités et défis inspirés de l’athlétisme, dirigés par des 
instructeurs spécifiquement formés pour enseigner les principes de base de la course, du 
saut, du lancer et des déplacements en fauteuil roulant (pour enfants en fauteuil roulant). 

 Promouvoir, développer et améliorer les programmes et la capacité CSLR 

• Coordonner et assurer la formation aux instructeurs CSLR de la province 
• Coordonner la sensibilisation et la promotion de CSLR au sein d’ANB 

• Collaborer avec Athlétisme Canada pour la révision et la mise à jour 

continues du matériel et des ressources de CSLR 

 Développer et soutenir la participation aux programmes d’athlétisme suivant : 

• CSLR – axé sur les jeunes âgés de 6 à 13 ans 

• 12 défis – axé sur les jeunes âgés de 12 à 17 ans 

• Programmes des clubs – soutenir la prestation dans notre système 

provincial de clubs 

• Système scolaire – réintégration de CSLR dans les écoles élémentaires et 

intermédiaires 

• Loisir communautaire – Soutenir la formation et la prestation dans la 

collectivité 

 Festival d’athlétisme jeunesse et programme de compétition (pour remplacer 

Hershey) 

• Élaborer et offrir une nouvelle compétition locale/provinciale pour les 

jeunes âgés de 8 à 13 ans 

• Soutenir le festival régional et des Maritimes 

 Programmes de course sur route en collaboration avec Course NB 

• Soutenir Courses sur route jeunesse en collaboration avec l’actuel 

commanditaire 

• Développer le programme CSL avec Courses sur route 

 
Demande : 
Veuillez envoyer votre réponse au conseil d’administration d’ANB avant 16 h le 31 mars 
2015. L’acceptation de la proposition sera conditionnelle au financement nécessaire au 
programme et à l’approbation de tous les partenaires financiers. ANB se réserve le droit 
de n’accepter aucune demande. 

 

  


